
 
Décret no 98-697 du 30 juillet 1998 modifiant le décret no 94-92 du 26 janvier 1994 relatif à 

l'aide à l'installation des jeunes agriculteurs à Mayotte  
 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et du ministre de 
l'agriculture et de la pêche, 
Vu l'article 59 de la loi no 65-997 du 29 novembre 1965 portant loi de finances pour 1966 et le 
décret no 66-957 du 22 décembre 1966 fixant les modalités d'organisation et de fonctionnement 
de l'Etablissement public pour l'aménagement des structures des exploitations agricoles 
dénommé Centre national pour l'aménagement des structures des exploitations agricoles ; 
Vu la loi no 76-1212 du 24 décembre 1976 relative à l'organisation de la collectivité territoriale 
de Mayotte, modifiée par la loi no 79-1113 du 22 décembre 1979 ; 
Vu le décret no 94-92 du 26 janvier 1994 relatif à l'aide à l'installation des jeunes agriculteurs à 
Mayotte ; 
Vu le code général des impôts applicable à Mayotte, 
Décrète : 
 
 
Art. 1er. - Le premier alinéa de l'article 11 du décret du 26 janvier 1994 susvisé est rédigé 
comme suit : 
« Un arrêté conjoint du ministre chargé de l'économie, du ministre chargé de l'agriculture et du 
ministre chargé des départements et territoires d'outre-mer fixe le montant de la dotation 
d'installation en agriculture ainsi que le montant de l'enveloppe des crédits mis à disposition du 
représentant du Gouvernement. » 
 
 
 
Art. 2. - Aux premier, deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article 5, à l'article 9 et au 
deuxième alinéa de l'article 11 du décret du 26 janvier 1994 susvisé, les mots : « commission 
mixte » sont remplacés par les mots : « commission territoriale d'orientation de l'agriculture ». 
 
 
Art. 3. - Le ministre de l'intérieur, le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le 
ministre de l'agriculture et de la pêche, le secrétaire d'Etat à l'outre-mer et le secrétaire d'Etat au 
budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
 
 
Fait à Paris, le 30 juillet 1998. 
 
 

Lionel Jospin  
Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 
Louis Le Pensec 

Le ministre de l'intérieur, 
Jean-Pierre Chevènement 

Le ministre de l'économie, 
des finances et de l'industrie, 
Dominique Strauss-Kahn 



Le secrétaire d'Etat à l'outre-mer, 
Jean-Jack Queyranne 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Christian Sautter 


